
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE25524

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

étiquetage informatif
Question écrite n° 25524

Texte de la question

Mme Bérengère Poletti attire l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées
sur les acides gras trans (AGT). Les acides gras trans résultent de l'hydrogénation des huiles pour les faire
passer de l'état liquide à l'état solide. Ils augmentent le taux de LDL cholestérol et, selon plusieurs études
récentes, seraient nocifs au-delà de 10 % pour 100 grammes de matières grasses. Les autorités fédérales
américaines ont d'ailleurs décidé de rendre obligatoire la mention de la quantité d'acides gras trans sur les
étiquettes de produits alimentaires, à partir de 2006. Aussi, elle l'interroge sur l'opportunité de rendre obligatoire
en France la mention de la quantité d'acides gras trans sur les étiquettes de produits alimentaires.
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